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À l’approche de la décision européenne, Lille affirme la force  

et la cohérence de la candidature française pour accueillir 
 l’Autorité douanière de l’UE 

 
À quelques jours du choix attendu au niveau européen, Lille, sa métropole et la Région Hauts-de-
France ont réaffirmé la solidité et la crédibilité de la candidature française à l’accueil de la future 
Autorité douanière de l’Union européenne. 
 

Ce vendredi 6 février 2026, à la Cité des Échanges de 
Marcq-en-Barœul, autour de la Ministre Amélie de 
Montchalin, représentants de l’État, élus, acteurs 
économiques, universitaires et forces vives du territoire se 
sont réunis pour un événement de mobilisation collective, 
marquant l’aboutissement de plusieurs mois 
d’engagement commun au service d’un projet stratégique 
pour la France et pour l’Europe. 

Parmi les propositions européennes, la candidature lilloise 
a été conçue dans l’optique de répondre aux enjeux 
douaniers de demain ainsi qu’aux besoins des futurs 
collaborateurs de cette autorité.  

Portée par un large soutien politique national et local et 
appuyée par le monde économique, la candidature 
possède des atouts variés pour convaincre nos 
partenaires européens.  

 
Une Autorité au cœur des enjeux européens contemporains 

La création de l’Autorité douanière européenne marque une étape décisive de la réforme ambitieuse de 
l’Union douanière engagée par les Institutions européennes.  

Dans un contexte marqué par l’intensification des échanges internationaux, l’essor du e-commerce et la montée 
des trafics illicites, l’Union européenne (UE) se dote d’un outil opérationnel inédit destiné à renforcer durablement 
la protection du marché intérieur, la sécurisation des échanges et la lutte contre la fraude, tout en simplifiant les 
formalités pour les entreprises européennes. Impulsée dans le cadre de la Présidence française du Conseil de l’UE 
dès 2022, cette réforme confie à la future Autorité un rôle central de soutien aux douanes nationales, sans s’y 
substituer, en mutualisant l’analyse de risque à l’échelle européenne et en apportant un appui concret en matière 
de données, d’équipements, de formation et de méthodes de contrôle.  

Pilote de la future plateforme européenne de données douanières, véritable « coffre-fort » du commerce 
international, l’Autorité contribuera à une harmonisation accrue des pratiques et à une efficacité collective 
renforcée, au plus près des réalités du terrain.  
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Prévue dès 2026 dans le cadre du nouveau Code des douanes de l’Union adopté par le Parlement européen et le 
Conseil, elle sera dirigée par un directeur exécutif nommé par un conseil d’administration réunissant les directeurs 
généraux des douanes des États membres, garantissant un pilotage résolument opérationnel.  

Dans cette continuité, la candidature de Lille s’inscrit pleinement dans l’engagement constant de la France en 
faveur de cette réforme et dans sa volonté affirmée de mettre à disposition de la future Autorité les meilleures 
conditions de réussite, forte d’une expertise douanière reconnue au niveau européen en matière de gestion des 
frontières, de lutte contre les trafics, de protection des consommateurs et d’innovation opérationnelle. 

Lille, un choix stratégique pour l’Europe  

Européennes par nature, Lille et sa métropole s’imposent comme un choix stratégique pour accueillir le 
siège de la future Autorité douanière européenne. 

 

L’Agora, un projet immobilier à proximité directe de la gare de Lille Flandres et au cœur du quartier d’affaires d’Euralille 

Frontalières et carrefours des échanges, Lille et sa métropole occupent une position géographique unique au cœur 
des grands flux logistiques, commerciaux et humains de l’Union européenne, à proximité immédiate des 
principales frontières et des grands ports européens.  

Leur connectivité exceptionnelle avec les capitales européennes, leur proximité directe avec Bruxelles, la 
disponibilité immédiate d’une solution immobilière sécurisée et conforme aux standards européens au sein 
d’Euralille, ainsi que la solidité de son écosystème économique et universitaire de premier plan, en font un site à la 
fois crédible, efficace et durable. 

Forte d’une expertise douanière reconnue et d’une accessibilité sans équivalent, Lille et sa métropole offrent 
également un cadre de vie attractif et stable, propice à l’installation des agents européens et de leurs familles. 

Métropole multiculturelle et accueillante, Lille propose une qualité de vie reconnue, une offre éducative 
internationale complète, un pôle universitaire majeur, une vie culturelle et sportive dense, une politique ambitieuse 
de mobilités durables, ainsi qu’une capacité hôtelière adaptée à l’accueil de délégations européennes et 
d’événements internationaux. 
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Une mobilisation collective sans précédent  

La clôture de cette séquence a illustré une mobilisation collective sans précédent par son ampleur et sa 
cohésion. L’État, les collectivités territoriales, le monde économique, académique et culturel se sont rassemblés et 
exprimés d’une seule voix pour porter une ambition commune. Cette unité exceptionnelle témoigne de la solidité et 
de la maturité du projet lillois, ainsi que de la capacité du territoire à accueillir, dans la durée, une institution 
européenne stratégique.  

À l’approche de la décision finale, Lille adresse un message clair et sans ambiguïté aux décideurs 
européens : le territoire est prêt, dès maintenant et dans la durée. 

 

Vidéo de la candidature 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

https://youtu.be/RAGmbvS1Crs 
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Lille et ses atouts

Connectivité européenne 
exceptionnelle 
 
35 min de Bruxelles, 1h de 
Paris, 1h20 de Londres, 2h 
d’Amsterdam 
 
4 aéroports internationaux à 
moins de 1 h 30 (Roissy-CDG, 
Bruxelles-Zaventem, Lille-
Lesquin, Charleroi) 
 
Accès direct aux grands ports 
européens et aux principales 
frontières commerciales 
 

Pôle académique  
d’excellence, de la petite 
enfance à l’université 
 
+130 000 étudiants, dont 12 % 
internationaux 
 
1 école européenne certifiée 
 
Universités et grandes écoles 
de renom (Sciences Po Lille, 
EDHEC, Centrale, Université 
de Lille…) 
 

Richesse culturelle et 
sportive reconnue 
 
Musées de renommée 
internationale et scène 
artistique dynamique 
 
Grands événements culturels 
et sportifs accueillis 
régulièrement 
Infrastructures majeures 
(stades, salles de spectacle, 
équipements sportifs) 
 
 

Tissu économique  
dynamique et international 
 
2ᵉ quartier d’affaires de 
France : EuraLille 
 
Présence de nombreux sièges 
de grandes entreprises et 
multinationales 
 
Opportunités d’emploi  
diversifiées, y compris pour les 
conjoints non francophones 
 

Cadre de vie attractif et à 
taille humaine 
 
825 km de pistes cyclables 
 
Réseau de transports 
multimodal : métro, tram, bus, 
2 grandes gares 
 
Ville durable, espaces verts et 
forte vitalité étudiante 
 

Coût de la vie compétitif à 
l’échelle européenne 
 
Coût de la vie nettement 
inférieur à celui des grandes 
capitales européennes 
 
Avantage financier réel pour 
les agents européens et leurs 
familles 
 

Pôle technologique et 
d’innovation de premier plan 
 
Capitale French Tech 
 
EuraTechnologies : l’un des 
principaux hubs numériques 
d’Europe 
 
Écosystème structuré autour 
de startups innovantes et 
d’acteurs majeurs du cloud et 
de la data 
 

Offre de soins et de 
recherche médicale 
d’excellence 
 
CHRU de Lille, pôle hospitalo-
universitaire de rang 
international 
 
Équipements de pointe et 
spécialités médicales de 
référence 
 

Offre immobilière large et 
adaptée à tous les profils 
 
Quartiers centraux, résidentiels 
ou familiaux 
 
Communes environnantes 
attractives 
 
Offre adaptée aux jeunes actifs 
comme aux familles 
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"La France a soutenu, dès ses débuts, la réforme de l'Union douanière proposée par la 
Commission européenne. Cette réforme est cruciale pour renforcer nos douanes 
européennes face aux défis internationaux auxquelles elles actuellement sont confrontées. 
Elle permettra de mieux protéger le marché intérieur notamment vis à vis des excès du e-
commerce que nous connaissons tous ces dernières années, tout en simplifiant les 
opérations de commerce international de nos entreprises grâce à sa nouvelle approche de 
la donnée. 
C’est donc tout naturellement que j’ai décidé de porter, au nom du gouvernement français, 
la candidature de Lille pour accueillir le siège de la future Autorité douanière de l'UE, 
véritable clé de voute de cette réforme. Avec Lille, nous souhaitons aller plus loin dans 
l'engagement de la France en faveur d'une Union douanière réformée et garantir un cadre 
à la hauteur des missions et des ambitions de cette Autorité. "  

 
     Amélie de Montchalin, Ministre de l’Action et des Comptes publics 

 
 
 « Lille est prête à accueillir l’Autorité douanière européenne. Prête, parce que nous 
présentons un dossier solide, crédible et immédiatement opérationnel. Un bâtiment 
disponible rapidement, un écosystème de tout premier plan en intelligence artificielle et en 
cybersécurité, garant de la souveraineté et de la protection des données européennes, et 
un accompagnement sur mesure pour chaque agent et chaque famille, avec un guichet 
unique pour le logement, la santé, la scolarité et les services du quotidien. Derrière cette 
candidature, il y a une mobilisation totale. Les Hauts-de-France sont unis. Les collectivités 
sont engagées. L’État est pleinement aux côtés du territoire. Nous nous battons sur tous 
les fronts pour l’attractivité européenne, pour le rayonnement de la France, et pour l’avenir 
de nos territoires. Nous portons cette candidature avec détermination et fierté. »,   
   

    Xavier Bertrand, Président de la Région Hauts-de-France 
 

 
 

« Dans un contexte international marqué par le développement des antagonismes, 
l’Union européenne n’a d’autre choix que de renforcer sa souveraineté en se dotant 
d’outils efficaces afin d’affirmer sa puissance commerciale et stratégique. 
La future Autorité douanière de l’UE sera l’un de ces outils et permettra de soutenir les 
douanes européennes dans leurs missions. Nous nous devons donc de l’inscrire dans 
un environnement à la hauteur, et c’est ce que nous ambitionnons avec Lille : un 
écosystème technologique développé et des infrastructures performantes, un cadre de 
vie propice à l’accueil des futurs fonctionnaires européens qui soutiendront l’activité de 
l’Autorité. 
Par son dynamisme, son ouverture et sa capacité d’accueil, Lille 
s’impose aujourd’hui comme le meilleur choix. » 

    Laurent Saint Martin, ancien Ministre en charge de la candidature française 
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« Lille et le Nord concentrent tous les atouts pour favoriser la pleine réussite de 
l’Autorité douanière européenne. Au-delà de l’évidente position géographique 
centrale entre Paris, Bruxelles et Londres, notre territoire est l’un des plus grands 
hubs logistiques d’Europe et bénéficie ainsi d’une expertise douanière bien installée. 
Dans le Nord, nous avons une ambition : faire de notre territoire un lieu où l’on vient, 
où l’on s’installe, où l’on investit. Ce travail est déjà engagé : nos compétences en 
matière de reconversion industrielle, de transition énergétique, du numérique attirent 
groupes internationaux majeurs, start-ups innovantes, grandes écoles et jeunes 
talents. C’est un signe de confiance sur le long terme et nous avons la volonté de 
prouver qu’elle est pleinement légitime. Le Nord monte en puissance : c’est dans ce 
cadre que nous sommes collectivement convaincus de l’évidence de notre 
candidature. C’est un pari gagnant pour l’Autorité et pour nos territoires. » 

Christian Poiret, Président du Département du Nord 

 

 

« La Métropole Européenne de Lille salue la mobilisation exemplaire de l’ensemble des 
acteurs publics, économiques et académiques du territoire autour de la candidature de Lille. 
Par sa position de carrefour, la qualité de ses infrastructures et la solidité de son 
écosystème, Lille et sa métropole offrent des conditions immédiatement opérationnelles pour 
la future Autorité douanière. La MEL est aussi un territoire d’accueil, attentif aux conditions 
de vie et de travail des agents et de leurs familles. La mobilisation collective observée 
témoigne de la maturité du projet lillois. La Métropole est prête à être au rendez-vous de cette responsabilité 
européenne. » 

Éric Skyronka, Président de la Métropole Européenne de Lille (MEL)  

 

 
« Lille a tous les atouts pour accueillir l’Autorité douanière européenne. Forte de son 
positionnement stratégique au carrefour de l’Europe du Nord, elle s’est construite comme 
une grande terre d’innovation et d’attractivité capable de porter des ambitions collectives 
au service du territoire et en réponse aux grands enjeux contemporains. Sa tradition 
d’accueil, la qualité de son aménagement et de ses services garantissent un cadre de vie 
exigeant pour les salariés de cette instance européenne et leurs familles. Cette 
candidature, portée par tous les acteurs de notre région et soutenue par l’Etat, est un 
engagement pour le rayonnement de notre territoire et pour une Europe forte ». 

Arnaud Deslandes, Maire de Lille 
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« Les enjeux douaniers et de souveraineté ont changé de dimension. En quelques 
années, ils sont devenus centraux pour la compétitivité des entreprises et pour la 
puissance économique européenne. 

Crises sanitaires, tensions sur les chaînes d’approvisionnement, durcissement du 
commerce mondial : le temps de la naïveté est révolu. L’Europe doit se doter d’outils 
efficaces pour sécuriser ses échanges et soutenir ses entreprises. 

Le MEDEF soutient pleinement la candidature de Lille pour accueillir l’Autorité douanière 
de l’Union européenne, conçue comme un levier de simplification, de performance et de 
compétitivité internationale. 

C’est la raison pour laquelle je suis venu aujourd’hui accompagné de membres du Conseil exécutif du MEDEF. Par 
sa position stratégique, sa connectivité exceptionnelle et son écosystème économique de premier plan, Lille réunit 
toutes les conditions pour faire de cette Autorité un succès opérationnel et un atout décisif pour la France et pour 
l’Europe. » 

Patrick Martin, Président du Medef   

 

« Il y a près de trente ans, avec la grande vitesse nord-européenne et le tunnel sous la 
Manche, Lille a fait un choix clair : celui de l’Europe. Nous avons transformé une frontière en 
carrefour, un territoire de passage en territoire de décision. Cet ancrage européen est une 
réalité économique. Les Hauts-de-France figurent aujourd’hui parmi les régions les plus 
attractives d’Europe pour les investissements internationaux. 

Cette dynamique s’accélère. Près de 80 milliards d’euros d’investissements sont et seront 
engagés dans la décennie à venir, dans les transports, l’industrie, la décarbonation et les 
data centers. Notre région s’impose comme un pilier de la souveraineté économique 
européenne. Accueillir l’Autorité douanière de l’Union européenne à Lille est une évidence 
stratégique. Les enjeux douaniers, de sécurisation des échanges et de souveraineté y sont 
déjà vécus au quotidien. Le territoire est prêt, immédiatement opérationnel, et pleinement 
mobilisé pour faire réussir cette Autorité au service de l’Europe. » 

Jean-Pierre Letartre, Président de GRANDS la Communauté – Président du MEDEF Lille Métropole 
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